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Légendes
Les recommandations de l’association Promotelec sont indiquées comme suit :

ASSOCIATION PROMOTELEC

Il est recommandé de faire remplacer tout dispositif de protection différentielle dont le seuil de 
déclenchement est inférieur à 50 % de sa sensibilité nominale.

Le feu rouge signale une disposition interdite ou dangereuse au plan 
électrique.

Le feu orange signale une disposition admise provisoirement dans l’attente 
de travaux sur l’installation électrique (mesure compensatoire).

Les dispositions importantes à retenir sont identifiées comme suit :

Dans le cas d’une rénovation totale, l’installation du tableau de 
communication (TC) devra être effectuée dans la gaine technique du 
logement (GTL), selon les dispositions normatives de la NF C 15-100. 
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